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Article 11

Langue de  communication

Les demandes d’entraide judiciaire ainsi que les pièces
et documents  sont rédigés dans la langue de l’autorité
requérante  accompagnés d’une traduction certifiée en
langue française.

Article 12

Dispense de légalisation

1 – Les pièces et documents transmis, en application de
la présente convention, seront dispensés de toutes
formalités de légalisation.

2. Toutefois, ces documents devront être revêtus de la
signature et du sceau officiel de l’autorité ayant qualité
pour les délivrer.

Article 13

Remise des objets

Tous les objets provenant de l’infraction et qui ont été
saisis par l’Etat requis peuvent être restitués à l’Etat
requérant en vue de leur confiscation.

Article 14

Frais de l’entraide judiciaire

L’exécution des demandes d’entraide judiciaire ne
donnera lieu au remboursement d’aucun frais, à
l’exception de ceux occasionnés par l’intervention
d’experts ou de témoins sur le trritoire de la partie requise
et par le transfèrement de la personne détenue, effectué en
application de l’article 9 de la présente convention, ces
frais seront à la charge de la partie requérante.

Article 15

Echange des casiers judiciaires

1. Les ministères de la justice des deux parties se
donneront réciproquement avis des condamnations
inscrites aux casiers judiciaires prononcés par leurs
juridictions respectives à l’encontre des nationaux de
l’autre partie et des personnes nées sur leur territoire.

2. En cas de poursuite devant une juridiction de l’une
des deux parties, l’autorité judiciaire compétente pourra
obtenir des autorités compétentes de l’autre partie un
extrait du casier judiciaire concernant la personne faisant
l’objet de la poursuite.

3. Outre les cas prévus aux paragraphes ci-dessus, les
autorités judiciaires ou administratives de l’une des deux
parties peuvent se faire délivrer directement des autorités
compétentes de l’autre partie, un extrait du casier
judiciaire, et ce, dans les cas et limites prévus par la
législation en vigueur de la partie requise.

Article 16

Ratification et entrée en vigueur

1. La présente convention sera ratifiée conformément
aux dispositions constitutionnelles de chacune des deux
parties.

2. Elle entrera en vigueur pour une durée indéterminée,
trente (30) jours à compter de la date de l’échange des
instruments de ratification.

Article 17

Amendement et dénonciation

1. La présente convention peut être amendée par
consentement mutuel écrit et sur proposition de l’une des
deux parties. Tout amendement entrera en vigueur selon
les mêmes procédures  requises pour la présente
convention.

2. Chacune des deux parties peut dénoncer la présente
convention à tout moment en notifiant à l’autre partie, par
écrit et à travers le canal diplomatique, son intention d’y
mettre fin avec un préavis de six (6) mois.

Fait à Madrid le 7 octobre 2002 en deux exemplaires
originaux, en langues arabe et espagnole, les deux textes
faisant également foi.

Pour la République
algérienne démocratique

et populaire

Abdelaziz BELKHADEM

Ministre d’Etat, ministre
des affaires étrangères

Pour le Royaume d’Espagne

Ana Palacio
VALLELERSUNDI

Ministre des affaires
étrangères

————★ ————

Décret présidentiel n°°°° 04-24 du 16 Dhou El Hidja 1424
correspondant au 7 février 2004  portant
ratification de l’accord relatif à l’assistance
administrative mutuelle entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement de la République
fédérale du Nigéria, en vue de prévenir, de
rechercher et de réprimer les infractions
douanières, signé à Alger le 12 mars 2003.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l’accord relatif à l’assistance administrative
mutuelle entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de la République fédérale du Nigéria, en vue de prévenir,
de rechercher et de réprimer les infractions douanières,
signé à Alger le 12 mars 2003 ;
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Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l’accord relatif à l’assistance administrative
mutuelle entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement
de la République fédérale du Nigéria, en vue de prévenir,
de rechercher et de réprimer les infractions douanières,
signé à Alger le 12 mars 2003.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le  16 Dhou El Hidja 1424 correspondant
au 7 février 2004.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
————————

Accord relatif à l’assistance administrative
mutuelle entre le Gouvernement de la République

algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République fédérale du Nigéria

en vue de prévenir, de rechercher et de reprimer
les infractions douanières

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République fédérale du Nigéria, désignés ci-après  “les
parties contractantes” ;

Considérant que les infractions à la législation
douanière portent préjudice à leurs intérêts économiques,
commerciaux, fiscaux, sociaux et culturels ;

Considérant qu’il importe de liquider avec précision les
droits de douane et autres taxes recouvrés à l’importation
ou à l’exportation et de veiller à ce que les mesures de
prohibition, de restriction et de contrôle soient appliquées
correctement ;

Reconnaissant la nécessité de coopérer à l’échelon
international sur les questions liées à l’application de leur
législation douanière ;

Considérant  que la contrebande et le trafic illicite des
stupéfiants et des substances psychotropes constituent un
danger pour la santé publique et la société ;

 Convaincus que la lutte contre les infractions à la
législation douanière peut être rendue plus efficace par
une étroite coopération entre leurs administrations
douanières, basée sur des dispositions légales précises ;

Tenant compte des instruments pertinents du conseil de
coopération douanière et notamment la recommandation
du 5 décembre 1953 concernant l’assistance
administrative mutuelle ;

Tenant compte des conventions internationales portant
sur les mesures de prohibition, de restriction et de contrôle
de certaines marchandises ;

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

DEFINITIONS

Article 1er

Au fin du présent accord :

1. “administration des douanes” désigne :

pour le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire :

La direction générale des douanes,

pour le Gouvernement de la République fédérale du
Nigéria :

Nigéria Customs service ;

2. “législation douanière” désigne l’ensemble des
dispositions législatives et réglementaires concernant
l’importation, l’exportation, le transbordement, le transit,
l’emmagasinage et la circulation des marchandises que les
adiministrations des douanes des parties contractantes sont
chargées d’appliquer ainsi que les réglementations
relatives aux prohibitions, aux restrictions et aux contrôles
similaires sur les mouvements de marchandises qui
franchissent les frontières nationales.

3. «infraction douanière» désigne toute violation ou
tentative de violation de la législation douanière tel que
définie par la législation nationale de chaque partie
contractante.

4.“personne” désigne toute personne physique ou
morale.

5. “données à caractère personnel” désigne les
données personnelles concernant une personne physique
dont l’identité est connue ou pourrait être connue.

6. “ informations” désigne toutes données, documents,
rapports ou leurs copies certifiées conformes ou toute
autre communication.

7. “renseignements” désigne toutes les infractions
traitées automatiquement ou analysées afin de fournir des
précisions s’agissant d’une infraction douanière.

8. “administration requérante” désigne
l’administration des douanes qui formule une demande
d’assistance.

9. “administration requise” désigne l’administration
des douanes qui reçoit une demande d’assistance qui lui
est adressée.
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CHAPITRE II

CHAMPS D’APPLICATION DE L’ACCORD

Article 2

1. Les administrations des douanes se prêtent
mutuellement assistance, dans les conditions fixées par le
présent accord, en vue de l’application correcte de la
légistation douanière et de prévenir, de rechercher et de
réprimer les infractions douanières.

2. Dans le cadre du présent accord, l’assistance est
apportée, par chaque partie contractante conformément
aux dispositions législatives et réglementaires applicables
par cette partie contractante et dans les limites de la
compétence et des moyens dont dispose son
administration des douanes.

3. Le présent accord porte exclusivement sur
l’assistance administrative mutuelle entre les parties
contractantes et ne donne à aucune personne le droit
d’obtenir, de supprimer ou d’exclure des éléments de
preuves ou à faire obstacle à l’exécution d’une demande.

CHAPITRE III

CHAMPS D’APPLICATION DE L’ASSISTANCE

Article 3

1. Les administrations des douanes se communiquent,
sur demande ou de leur propre initiative, toutes les
informations et les renseignements qui peuvent contribuer
à assurer l’application correcte de la législation douanière
et la prévention, la recherche et la répression des
infractions douanières.

2. Lorsqu’une administration des douanes procède à une
enquête pour le compte de l’autre administration des
douanes, elle agit comme si elle opérait pour son propre
compte ou à la demande d’une autre autorité nationale.

Article 4

1. Sur demande, l’administration requise fournit toutes
les informations concernant sa législation et ses
procédures douanières nationales utiles aux investigations
menées en ce qui concerne une infraction douanière.

2. Chaque administration des douanes communique, de
sa propre initiative et sans délai, les informations dont elle
dispose et concernant :

 a) les nouvelles techniques de lutte contre la fraude
douanière dont l’efficacité a été prouvée ;

b) les nouvelles tendances s’agissant des infractions
douanières et les moyens et méthodes utilisés pour les
commettre.

CHAPITRE IV

CAS PARTICULIERS D’ASSISTANCE

Article 5

Sur demande, l’administration requise fournira à
l’administration requérante, les informations suivantes :

a) si les marchandises importées dans le territoire de
l’administration requérante, ont été légalement exportées
du territoire de l’administration requise ;

b) si les marchandises exportées vers le territoire de
l’administration requérante ont été légalement importées
dans le territoire de l’administration requise ainsi que la
nature du régime douanier sous lequel les marchandises
ont été placées ;

c) toutes les informations concernant la valeur en
douane, l’origine et le classement des marchandises
exportées vers le territoire de l’autre partie contractante.

Article 6

Sur demande, l’administration requise exerce une
surveillance spéciale sur :

a) les personnes ayant commis ou suspectées par
l’administration requérante de commettre une infraction
douanière notamment à l’entrée ou à la sortie du territoire
douanier de la partie contractante requise ;

b) les marchandises transportées ou entreposées qui sont
suspectées par l’administration requérante de faire l’objet
d’un trafic illicite à destination de son territoire douanier ;

c) les moyens de transport suspectés par
l’administration requérante d’être utilisés pour commettre
des infractions douanières sur le territoire douanier de la
partie requérante.

Article 7

1. Les administrations des douanes se communiquent,
sur demande ou de leur propre initiative, les informations
et les renseignements concernant les transactions achevées
ou envisagées qui constituent ou qui pourraient constituer
une infraction douanière.

2. dans les cas graves pouvant porter un sérieux
préjudice à l’économie, à la santé publique, à la sécurité
publique ou à tout autre intérêt vital de l’une des parties,
chaque administration des douanes fournit, de sa propre
initiative, à l’autre partie contractante, chaque fois que
possible et sans délais, des informations et des
renseignements.

CHAPITRE V

DOSSIERS ET DOCUMENTS

Article 8

1. Les originaux des documents ne sont demandés que
lorsque les copies certifiées conformes à l’original sont
insuffisantes et sont restituées dans les meilleurs délais.
Les droits de l’administration requise et les droits tiers
restent protégés.

2. Les informations et les renseignements échangés
conformément au présent accord sont accompagnés de
toutes les indications utiles permettant leurs interprétation
ou leur exploitation.
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CHAPITRE VI

EXPERTS ET TEMOINS

Article 9

Sur demande, l’administration requise peut autoriser ses
fonctionnaires à déposer devant un tribunal ou une cour de
l’autre partie contractante en qualité d’experts ou de
témoins dans une affaire concernant une infraction
douanière.

CHAPITRE VII

COMMUNICATION DES DEMANDES

Article 10

1. Aux termes du présent accord, l’assistance est
échangée directement entre les administrations des
douanes.

2. Conformément au présent accord, les demandes
d’assistance sont introduites par écrit et doivent être
accompagnées de tout document jugé utile. Lorsque les
circonstances l’exigent, les demandes peuvent également
être formulées verbalement et confirmées par la suite par
écrit et sans délai.

3. Les demandes formulées conformément au
paragraphe 2 du présent article, doivent comporter les
indications ci-après :

a) le nom de l’administration requérante ;

b) l’objet et les motifs de la demande ;

c) un exposé sommaire de la question, des éléments de
droit et de la nature des procédures ;

d) les noms et adresses des parties visées par la
procédure si elles sont connues.

4. Sous réserve des dispositions légales et
réglementaires appliquées par l’administration requise,
celle-ci fait droit à toute demande de la partie requérante
visant à suivre tel ou tel type de procédure.

5. Les informations et les renseignements dont il est
question dans le présent accord sont communiqués aux
fonctionnaires spécialement désignés à cette fin par
chaque administration des douanes. Une liste de ses
fonctionnaires est communiquée à l’administration des
douanes de l’autre partie contractante conformément au
paragraphe 2 de l’article 17 du présent accord.

CHAPITRE VIII

EXECUTION DES DEMANDES

Article 11

Lorsque l’administration requise ne dispose pas des
informations demandées, elle doit, sous réserve des
dispositions légales et réglementaires nationales,
entreprendre des recherches en vue d’obtenir ces
informations ou transmettre aussitôt la demande aux

autorités compétentes. Toute recherche entreprise  peut
entraîner  l’enregistrement des dépositions faites par des
personnes auprès desquelles sont sollicités des
renseignements concernant une infraction douanière ainsi
que par les témoins et experts.

Article 12

1. Sur demande écrite et aux fins d’une enquête
concernant une infraction douanière, les fonctionnaires
spécialement désignés par l’administration requérante
peuvent avec l’autorisation de l’administration requise et
sous réserve des conditions imposées par cette dernère :

a) consulter dans les bureaux de l’administration requise
les documents, registres et autres données pertinentes
détenus par ces bureaux afin d’en extraire les informations
concernant cette infraction ;

b) prendre des copies de documents, régistres et autres
données pertinentes concernant l’infraction en cause ;

c) assister, en tant qu’observateurs, à toute enquête
effectuée par l’administration requise sur le territoire
douanier de la partie contractante requise et utile à
l’administration requérante.

2. Lorsque, dans les conditions prévues par le
paragraphe 1 du présent article, des fonctionnaires de
l’administration requérante sont présents sur le territoire
de l’autre partie contractante, ils doivent à tout moment
être en mesure de fournir la preuve qu’ils ont
officiellement qualité pour agir. Ils bénéficient sur place
de la même protection que celle accordée aux
fonctionnaires des douanes de l’autre partie contractante
en vertu de la législation en vigueur dans le pays. Ils sont
responsables, le cas échéant, de toute infraction qu’ils
commettent.

CHAPITRE IX

PROTECTION DES INFORMATIONS

Article 13

1. Toutes les informations ou renseignements obtenus
dans le cadre de l’assistance administrative doivent être
utilisés conformément et aux fins du présent accord et par
les administrations des douanes, sauf lorsque
l’administration des douanes qui a fourni ces informations
ou renseignements autorise expressément leur utilisation à
d’autres fins ou par d’autres autorités.

2. Toutes les informations obtenues en vertu du présent
accord sont considérées comme confidentielles et
bénéficient d’une protection et d’une confidentialité au
moins équivalentes à celles prévues pour les informations
de même nature par la législation et la réglementation
nationale de la partie contractante qui les reçoit.

Article 14

Lorsque des données à caractère personnel sont
échangées conformément au présent accord, les parties
contractantes leur assurent un niveau de protection au
moins équivalent à celui résultant de la mise en œuvre des
principes prévus dans l’annexe du présent accord et qui
fait partie intégrante de ce dernier.


